
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQI.JE

RnpunltQuE DU BENIN DECREÎ X' ZOO6-746 DU 
',I 

DECEMBRE 2006

Portant Elévation à titre Exceptionnel et

Ciül dans I'Ordre National du Bénin de

Madame Clotilde MEDEGAN-
NOUGBODE, Présidente de la Haute

Cour de Jusüce
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vI.,

vI.,

vt.J

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQI'IE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRANDMAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

la Loi No 90-32 du ll Décembre 1990 porhnt constitution de la République du

Bénin;

la Proclamation le 29 Mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection presidentielle du 19 Mas 20O6 ;

la Loi No g4-O2g du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du

Bénin;

le Décret N" 2006-613 du 19 Novembre 2006 portant composition du

Gouvernement et le Décret N" 2A06422 du 29 Novembre 2(X)6 le modifiant ;

le Décret N" 20M-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur salomon

D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par

intérim;

le Decret No 2005473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain

VILON-GUEZO en qualité de vice-Grand chancelier de l'ordre National du

Bénin;

les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénio ;

la Lettre N' 364/HCJ/Pt/SG/SA/06 transmettart les procès-verbaux d'élection et de

passation de service et un certificd de prise de service, au nom de Madame Clotilde
-IvEDBCaN-NOUGBODE, 

Présidente de la Haute Corr de Justice ;

§rès aüs du Conseil de I'Or&e National du Bénin ;



Articlel",:MadameClotildeMEDEGAN.NoUGBoDE,hésidentedelaHauteCourde
Justice est élevee à r" orpità à" c.*a officisr à-titre Exceptionnef $ ci1] dans l'ordre

National du Bénin, 
"oofÂJrn"nià 

l'urti"l" 2, alinéa2 dela Loi No 94-029 du 03 Juin

1996 portant reorg"oi.atioo d"l;Orar" Natiorai du Bénin, pow prendre rang de la date de

son entrée en fonction.

DE C RETE:

: tæ présent Uecret sera enregistré et publié au Journal Officiel'.,

FaitàCotonou, le lt décenbre 20o6

Boni YAYI

Par le Président de la RéPublique,

Chef de fEtat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de f Ordre National du Bénin'

*Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin P'i'
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